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Présentation et lecture de pétitions : 
 
M. CULLEN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à envisager de renoncer au tracé néo-démocrate parce qu’il causera d’importants 
dommages économiques, environnementaux et sociaux au Manitoba et d’adopter le tracé qui avait été 
recommandé au départ par Manitoba Hydro sous réserve des approbations réglementaires nécessaires. (C. Jones, 
D. Dobrovolski, M. Anseew et autres) 

 
M. BRIESE — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

ministre des Services à la famille et du Logement à envisager de remédier à la pénurie d’éducateurs de la petite 
enfance, en permettant aux garderies d’offrir des salaires et des avantages sociaux concurrentiels et à envisager 
également de prévoir efficacement les besoins futurs des collectivités en croissance, de faire de l’établissement 
de services de garde viables et accessibles une priorité, de créer un organisme chargé de conseiller et de 
soutenir les conseils de bénévoles des garderies et de créer des listes d’attentes régionales centralisées 
permettant d’accéder aux places de garderies ainsi qu’à encourager tous les députés de l’Assemblée législative 
à envisager de participer plus étroitement aux activités des garderies de leur circonscription électorale. 
(A. Pawlyshyn, E. Milaska-Tinman, A. Jones et autres) 

 
M. DYCK — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que la ministre de 

la Santé envisage fortement d’accorder la priorité au financement et à la dotation en personnel d’un 
établissement de soins de longue durée de 100 lits afin que les clients ne soient pas exposés à des conditions 
dangereuses et que les lits du Centre de santé Boundary Trails demeurent disponibles pour les patients 
nécessitant des soins actifs plutôt que pour les clients en attente d’hébergement. (N. Sanders, J. D. Sawatzky, 
J. Olafson et autres) 

 
Mme STEFANSON — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin que la 

ministre de la Gestion des ressources hydriques envisage d’imposer un moratoire annuel sur la pêche de toutes 
les espèces de poisson du lac Dauphin et de ses affluents du 1er avril au 15 mai, qu’elle envisage de mener des 
études sur les populations de poisson qui se trouvent dans le lac Dauphin afin d’aider à évaluer la santé de ces 
populations et qu’elle envisage de prendre toute mesure nécessaire à leur protection ou à leur croissance. 
(J. Pshebnicki, E. Perzylo, E. Harrison et autres) 

 
Mme ROWAT — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

premier ministre à envisager de revenir sur sa décision d’augmenter de cinq pour cent la franchise du Régime 
d’assurance-médicaments tel qu’il est prévu dans le budget de 2008, de réduire la bureaucratie dans le domaine 
des soins de santé comme il l’avait promis et d’affecter les économies ainsi réalisées au Régime d’assurance-
médicaments et à l’amélioration de soins aux patients. (G. O’Greysik, L. Hamilton, L. Roots et autres) 
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Mme MITCHELSON — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter 
le premier ministre à envisager de revenir sur sa décision d’augmenter de cinq pour cent la franchise du 
Régime d’assurance-médicaments tel qu’il est prévu dans le budget de 2008, de réduire la bureaucratie dans le 
domaine des soins de santé comme il l’avait promis et d’affecter les économies ainsi réalisées au Régime 
d’assurance-médicaments et à l’amélioration de soins aux patients. (M. Houde, A. Schmidt, L. K. Tafer et 
autres) 

 
M. LAMOUREUX — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter 

celle-ci à envisager de donner suite au rapport d’Alfred Monnin daté de 1999 et de modifier la Loi électorale 
de manière à ce que les principes d’un Code partagé de conduite morale y soient reflétés. (G. Green, 
P. Ferguson, C. Hidahl et autres) 

 
 
M. le ministre SELINGER dépose : 
 
les renseignements supplémentaires soumis à l’Assemblée — budget des dépenses ministérielles 

pour 2008-2009 — Crédits d’autorisation et Autres crédits; 
(Document parlementaire no 38) 

 
les renseignements supplémentaires soumis à l’Assemblée — budget des dépenses ministérielles 

pour 2008-2009 — Régime de retraite de la fonction publique et autres frais; 
(Document parlementaire no 39) 

 
les renseignements supplémentaires soumis à l’Assemblée — budget des dépenses ministérielles 

pour 2008-2009 — Commission de la fonction publique. 
(Document parlementaire no 40) 

 
 
Pendant la période des questions orales, M. DERKACH soulève une question de privilège et propose que le 

Comité des affaires législatives soit saisi de la question et qu’il en fasse rapport à l’Assemblée. 
 
M. le ministre SELINGER, M. LAMOUREUX, Mme MITCHELSON, M. le ministre CHOMIAK, M. MCFADYEN 

et M. le premier ministre DOER interviennent. Le président informe l’Assemblée qu’il met l’affaire en délibéré. 
 

 
Conformément au paragraphe 26(1) du Règlement, Mmes TAILLIEU et BRICK, M. CULLEN, Mme BLADY 

ainsi que M. GERRARD font des déclarations de député. 
 

 
L’Assemblée convient de renoncer, dans le cas du Royal Lake of the Woods Yacht Club, aux exigences 

énoncées aux paragraphes 154(1), 157(1) et (3) du Règlement relatives au versement, à la publication d’un avis 
de demande de projet de loi d’intérêt privé et à la preuve de publication, exigences qui avaient été satisfaites en 
mai 2006.  
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L’Assemblée se forme en Comité des subsides. 
 

 
La séance est levée à 17 h 1, et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 10 heures. 
 

 Le président, 
 
 

 George Hickes 
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